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ATTESTATION DE NON CHANGEMENT GESTIONNAIRE

COLLECTIVITE TERRITORIALE

ETABLISSEMENT PUBLIC

Nom du gestionnaire : ______________________________

Adresse : _________________________________________
Statut (rayer la mention inutile) : ASSOCIATION, COMITE D’ENTREPRISE

J’atteste que les pièces justificatives mentionnées dans le tableau ci-dessous, transmises à la Caf,

(1)  n’ont pas fait l’objet d’un changement depuis cette transmission

(2)  ont fait l’objet d’un changement (joindre le justificatif correspondant dans ELAN)

Cocher les cases correspondantes pour chaque pièce dans le tableau ci-dessous :
	Nature de

l’élément justifié
	Justificatifs fournis pour la signature

de la première convention
	aucun changement

(1)
	changement

(2)

	Existence

légale
	Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et détaillant le champ de compétence
	
	

	
	Justificatif numéro SIREN/SIRET 

(Situation au Répertoire SIRENE)
	
	

	Vocation
	Statuts pour les établissements publics de coopération intercommunale (détaillant les champs de compétence)
	
	

	Destinataire

du paiement
	Relevé d’identité bancaire (format IBAN)
	
	



A ______________________    le 


Nom et qualité du signataire :

Signature : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Si le signataire n'est pas le représentant légal de la structure, merci de joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) : ______________________
représentant(e) légal(e) de la collectivité : ________________

· atteste être en règle au regard de l'ensemble des déclarations comptables, sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

· certifie, pour les associations ou fondations, que l’organisme souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

· atteste que l’organisme respecte les principes de la Charte de la laïcité de la branche Famille et de ses partenaires ;

· atteste que le projet Parentalité de l’organisme respecte les principes de la Charte nationale de soutien à la parentalité et les exigences du référentiel socle Parentalité ;

· atteste, pour les associations ou les organismes de droit privé à but lucratif, avoir recours à un commissaire aux comptes, le cas échéant et selon les conditions applicables ;

· précise que toute subvention de la Caf (acompte ou solde), devra être versée au compte bancaire ou postal du demandeur ;

· certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes de subventions introduites auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances statutaires.

Le rôle d’administrateur du compte sera assuré par : 

NOM et Prénom :

Fonction dans la structure :

         
 Téléphone :

Adresse mail :

Le rôle de signataire de compte sera assuré par : 

NOM et Prénom :

Fonction dans la structure :

Téléphone :

Adresse mail :

Fait, le _________________ à 
____________                   Signature et cachet

                 


                    Année : 2026                                                                                                                   FAMILLES DE PIECES : demande réseau Parentalité 35                                                                                  TYPE DE PIECE : Attestation de non-changement           
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